
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'intér ieur

Délégat ion à la sécurité et à la circulation
routières

Sous-direction de l'éducation routière

Bureau du permis de cond uire

Circulaire du l " juillet 2013
rela tive à la forma tion des méde cins ag réés cha rgés

du co ntrô le m éd ica l de l'aptitude à la cond uit e

NOR: INTS 13ü9571C

Le M inist re de l'in téri eur,

Pour exécution :

Mon sieur le préfet de police .
Madame et Messieurs les préfets de rég ion
Mesdames et Messieurs les préfe ts de département,
Monsieur le préfet de po lice de s Bouches-du- Rhône
Monsieur le préfet de la collect ivité territor iale de Saint- Pierre-et-Miquelon.

Pour informat ion:
Monsieur le préfet. administrateur des Terres australes et an tarctiques françai ses.
Mon sieur le préfet. admin istrateur supérieur des île s Walli s ct Futuna.
Monsieur le haut-commissaire de la République en Polynésie franç aise.
Monsieur le haut -commi ssaire de la Rép ublique en Nouvel le-Calédonie .
Me sdames et Messieurs les directeurs des agences régio nales de santé.
Direction générale de la police nationale (Direction centrale de la Police aux frontières).
Direction générale de la gendarmerie nationale (Direction des opérations et de r emploi).
Direction de la moderni sation et de l' action terr itoriale.
Direction de s libertés publiques et des affaires j uridiques.
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Résum é :
La présente circulaire a pour objet d'Informer les services déconcentrés de l' Etat en charge
du contrôle médical de l' aptitude à la conduite des modalités retenues pour organiser la
formation des m édecins agréés qui procèden t à cc contrôle.

C atégor ie : Instruction adressée par le ministre aux services chargés Domaines : <Intérieur>.
de son application. <Transport. équipement.

logement. tourisme. mer>,
<Santé. solidariré/>

l' lofs clés fer més : <Sécurité>. <Transports_ActivitésMaritimes_Ports_Navigationlntérieure>
<Santé Solidarité/>
1\1 ots clés libres :
<PermisConduire_SécuritéRoUt ière_ContrôleMédica1_COIn III issionsMédicales_Médcci11 sAgréés' [orsC0 111

III issionslvl édicales Renouvellementl'enuisConduirc Validit él' ermi sû ondu irez>

Text es de référence :

- R. 226-1 à R. 226-4 du code de la route.
- Arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement. de délivrance ct de

validité du permis de conduire.
- Arrêté du 31jui llet 2012 modifié relatif à l'organisat ion du contrôle médical de l'aptitude à

la conduite.

Circu lai re ahrez èe :
Ilat e de mise en application : immédiate.
Pièce an nexée :

- 1 annexe
N° d' bumuloza tion cerfa :

Publication
1 ~I30 1(8J « http ://circulaires.legifrancc.gouv.fr )) 1 D JüRF

L'ar ticle 6 de l' arrêté interminist ériel d u 31 ju ille t 2012 s us v isé, prévoi t q ue les m édec ins
qu i souha iten t ê tre agréés pour l'exercice du co n trô le m édica l de t' ap titude à la co nduite
des conducteu rs e t des cand idats au perm is de cond ui re d oivent su iv re une form at ion
adap tée.

Depuis le 1er jan v ier 2013, le con tenu de la formation m od ifié est entré en vigueur afin de
tenir co m pte, d 'une pa rt, d e t' évol ution des d onnées èpiderniologiques enregistrée en
m atière de séc u rité ro u tière e t, d ' autre part, de la réforme du con trôle m édical opérée par
le d écre t n" 2012-886 d u 17 ju ille t 2012 rela tif a u contrôle m éd ical d e l' aptitude à la
co nd u ite et l'arrêté d u 31 juille t 2012 susvisé.

Ce d ern ier arrêté vient d 'être m od ifié pou r d éfinir les exigences auxq uelles d o ivent se
co nform er les organ ismes souhai tant d ispenser aux méd ecins la fo rmation leu r
perm etta n t d 'obtenir l'agrément mentionné au prem ier alinéa ou son re nou ve lle m en t.

La p résente circulai re a pour objet de p résen ter ces modifica tions en an nexe .

Je vo us demande d 'assu rer la pl us large d iffusion de cette information, notammen t
auprès d es médecins agréés de votre départ em ent.
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J'appelle en outre votre attention sur le po int fondamental de ce nouveau dispositif :
seuls les organismes de formation enregistrés par le minis tre de l' intér ieur peuvent
d ispenser la formation précitée.

La liste de ces organismes est portée à votre connaissa nce chaque début d'a nnée.

Le Préfet,

Délégué à la sécurité et à la circu lation routières

Frédé ric PECHENARD
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Annexe : modalités d'organisation de la form ation des médecins exerçant ou souhaitant exercer
le contrôle médical de l' aptitude à la conduite

1. Présentation du contrôle médical.

La délivrance du permi s de conduire, son maint ien ct la prorogation des droits correspondants,
peuvent être subordonnés pour les conducteurs et les candidats au permis de cond uire à un
contrôle médical.

Chaque année , plusieurs centaines de mi lliers de personnes sont amenées à se soumettre à un tel
contrôle.

Le contrôle médical est assuré dans chaque département par des médecins agréés par les préfets
pour une durée de cinq ans. Ces médecins peuvent intervenir au sein d'i nstances collégia les
(commission médicale primaire ou commission médicale d' appel) ou en tant que médecin
consultant hors commission médicale.

/ .1. Cadre réglementaire.

1. / . / . Dispositifréglementaire.

•:. Articles R. 226-1 à R. 226-4 du code de la route.

•:. Arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales
incompatibles avec la délivrance du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance d'un permis de conduire à durée de validité limitée.

•:. Arrêté du 31 ju illet 2012 mod ifié relatif à l'organisation du contrôle médical de l' aptitude
à la conduite.

/ .1.2. Principales conséquences de /a r éforme.

Le décret n" 20 12-886 du 17 juillet 2012 re1atif au contrôle médical de l'aptitude à la condui te et
l'arrêté du 31 j uillet 20 12 relatif à "organi sation du contrôle méd ical de J'aptitud e à la conduite
ont apporté des modifications significatives à l'organisation du contrôle médica l réalisé pour les
conducteurs ou futurs conducteurs .

Quatre points essentiel s se dégagent :

.:. Il s'agit pour les médecins d'apprécier l'aptitude physique. mais également l' aptitude
cognitive et sensorielle des usagers à la conduite et donc de s'assurer que les conducteurs
disposent de toutes les facultés requi ses pour la cond uite de véhicules motorisés ;

.:. Les compétences respectives de la comm ission médicale primaire et des médecins de
ville agréés sont redéfinies;

.:. Les médecins agréés cons ultant hors commission médicale sont co mpétents désormais
pour émettre des av is d' aptitude tempora ire ct des avis d' inaptitude.
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.:. Le contrôle médi cal réa lisé en commission méd icale prima ire est destiné aux usagers
auteurs d'i nfract ions (en particulier associ ées à la consommation d 'alcool ou à l'usage de
stupéfiants) ou aux conducteurs pour lesquels le méde cin agréé en cabinet médi cal ne
s ' est pas prononcé.

Il convient en effet de rappeler qu e la conduite automobile sous l'emprise de substances
psychoacti ves (alcool. drogues, médicam ents) représente auj ourd ' hui une part significative des
infractions constatées par les forces de l' ordre, Le facte ur alcoo l est à lui seul présent dans 30,8%
des accidents mo rtels en 20 Il.

Po ur tenir compte de l' évolution enregistrée par les nouvelles dispositions rég lementai res, les
proc édures d'agrément et les formations des médecins agréés ont été repens ées afin de leur
permettre de mener à bien leur m ission de service public et de contribuer ains i à la lutte contre la
mort alité ro utière,

J.2. Usagers concernés p ar le cont rôle médical de l 'aptitude li la conduite.

Les usagers conce rnés peuvent se répartir en tro is catégories:

.:. Les personnes qui utilisent un véhicule dans le cadre de leur activité profe ssionnelle :
tax i, ambulancier, conducteu rs d'autocars, de poid s-lourds . . .etc .

•:. Les usagers atte ints d' une pathologie ou d' une affect ion médic ale incom patible avec la
déli vran ce du permis de conduire ou susceptible de do nner lieu à la délivrance d 'un
perm is de conduire à durée de valid ité limitée .

•:. Les conducteurs auteurs d 'infraction s graves au code de la rou te (conduite sous
l' influence d 'alcool ou de stupéfiants, excès de vitess e).

1.3. Conditions requises pour solliciter l 'agrément pour le contr ôle médical.

Pour être agréés les médecins doivent :

.:. Etre inscri ts au tab lea u de l' ordre des médecins et ne pas avo ir fait l' obj et de sanct ion
ordinale au cours des cinq dern ières années précédant la notification de l' arrêté portan t
agrément.

•:. Etrc âgés de moins de 73 ans,

.:. Avo ir su ivi la formation init iale (premier agrém ent) ou continue (renou vellem ent) relative
au contrô le médical de l'aptit ude à la conduite. Une attestatio n de suivi de formation est
dél ivrée par l' organ isme de formation enregistré auprès du m inistre chargé de la séc urité
routi ère. Le modèle d 'attestat ion est fixé par l' arrêté du 3 1 j uillet Zû lZ susv isé.

Pour le renouve llement des agré ments déli vrés ava nt le l" se ptembre 2012, les médec ins
conce rnés disposen t d 'une année, à compter de la date de leur fin d 'agrémen t. pour rempl ir
l' obl igation de suivre la form at ion continue . Il en est de mêm e po ur les médecins qui n' ont p lus
d ' agrément mais peuvent ma lgré tout être formateur.
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1. -1. Missions des médecins agréés.

Les méd ecins agréés sont directement impliqués dans la réduction de la mo rbi-mortalit é sur les
route s de l' ensemble du terri toi re.

Leur ac tion vise à protéger le conducte ur lui-mêm e et ses éventuels passagers ainsi que tous les
usagers de la route évoluant dans son environ nement de conduit e : usagers vulnérables
(piéton s.. . ), conducteurs (véhicules légers. véhicul es à deux -roues, poids-lourds, etc ... .). Ils ont
aussi pour mission d 'an ticiper les pro blèmes de santé susceptibles de favoriser la surve nue d ' un
acc ident de la m ute ct si beso in de pro poser des aménageme nts de permi s permettan t le maintien
du droi t de conduire.

Ils par ticipent également à l' act ion en santé publique en or ienta nt vers un parcours de soin un
conducteur chez qui un problème de santé et/o u de comporteme nt aurait été identifié.

Ils ém etten t un avis ( << apte », « apte pour la durée de validité fixée par la réglementation ».
« apte temporaire », « apte avec restrictions », « inap te ») sur lequel le préfet s ' appuiera pour
décider de délivrer ou non l' autorisat ion de conduire.

2. L'enregistrement des organ ismes chargés de la format ion des médec ins agréés.

2. 1. Organismes pOUWl1Jt solliciter lenregistrement.

Peuven t demand er leur enreg istrement auprès du ministre chargé de la sécurité routière les
organismes de format ion :

.:. déc larés conformément aux articles 1.. 635 1-1 et suivants du code du trava il.

•:. ct qui comptent dans leur équipe au moins un méde cin assurant la form ation. lui- même
agréé ou ayant été agréé dans les d ix ans précédant la formation.

2.2. Co nditions requises pour demander l enregistrement.

La demande d 'enregistrement doit être ad ressée au ministre chargé de la séc uri té routiè re à
l' adresse suivante:

Minist ère de J'int érieu r

Délégation à la sécurité et la circulation routières

Sous-direction de l'éducation routière

Place Beauvau

75008 Pari s cedex 8

Celle dema nde contient :

.:. les nom s et qualités des int ervenants ;

.:. les programm es des form ati ons initia le el continue dispensées aux stag ia ires. Ils doivent
répondre aux objectifs, au x exigences et à la durée définis au 3 ci- après.
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Avant le 3 1 décemb re de chaque année aux fins de renouveler leur enregistrement. chaque
organisme de formation adresse au ministre chargé de la sécurité routière un bilan qui précise au
mmJnlU m :

.:. le programme de la form ation dispensée;

.:. les nom s el qualités de chaque intervenant ;

.:. le nombre de personnes formées ct le département de leur lieu d ' exercice.

3. La formation des médecins

3. /. Durée des formations initiale et continue.

•:. La formation initiale a une du rée de neu f heures. Elle peu l être organisée en continu ou
en discontinu (sur deux demi-journées non consécutives par exemple).

•:. La formation continue a une durée de tro is heures.

3.2. Formation initiale.

La formation initiale s'adresse aux médecins sollicitant un agrément pour la première foi s. Elle
est obligatoi re. Elle permet l' obtention d' un agrément pour une durée de cinq ans renouv elable.

Les objectifs et exigences de la formation sont les suivants:

3.2.1. Objectifs

La format ion initia le a pour objectifs de perm ettre aux médeci ns:

.:. d' identifier leurs missions dans le cadre de la sécur ité rout ière;

.:. de connaître les pr incipa les causes d'accidental ité ;

.:. de connaître le cad re réglementa ire et l'organisation administrati ve dans lesquels s'exerce
l'activité du contrôle médical :

.:. d'utiliser les outils de diagnostic médical pour le repérage des conduites et situations à
risques les plus fréquente s en matière de sécurité rout ière.

3.2.2. Exigences sp écifiques.

Le médecin doit ma îtri ser les données essentielles de sécur ité et d'acciden tologie routière :

.:. pour identifier les pr incipaux facteurs d'acc idents et repérer les comportements ou
pathologies interférant avec la conduite el susceptibles d' engendrer un aménagem ent
voi re une interdiction du droit de conduire:

.:. pour lui permettre d' examiner et évaluer les capacités des ditTérents types de
conducteurs : co nducteurs profe ssionnels qui ont des examens médicaux systématiques
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régul iers. les conducteurs ayant des problèmes de santé décla rés ou les co nducteurs ayant
commis des infractions.

Le médecin doit également maîtriser l' environnement administratif pour :

.:. savoir quelles sont les différentes catégories d ' usagers examinés par les médecin s agréés.
en commission médicale ou hors commission :

.:. informer correctement le conducteu r du dérou lé de l' examen médica l. son objectif, ses
éventuelles conséquences et de ses droits (comm ission d'appe l) :

.:. savoir quand et pour quels motifs prescr ire un examen psychotechnique :

.:. solliciter un avis spécialisé ou des examens paraclinique s.

Pour évaluer l'aptitude médicale à la conduite, le médecin agréé do it être capable de :

.:. comprendre la mult iplicité des méca nisme s physiologiques mobilisés dans l' activité de
conduite, a insi que les capacités physiqu es et mentales requises par cette tâche :

.:. repérer les facteurs et les altérations de l' état de santé impactant les fonctions nécessaires
à la tâche de conduite. notamment les conduites addictivcs. en sachant que différents
problème s peuvent être associés :

.:. identifier les possibil ités d'adaptation des véhicules et de modificatio n des habitudes de
condui te.

J.3. Formation COI1fÙllIr.' .

La formation continue s'adresse aux médecins sollicitant le renouvellement de leur agrément.
Elle est ob ligatoire . Elle con siste en une actuali satio n des connaissance s en mat ière de santé et de
sécurité routiè re. en fonct ion de révo lution de la réglementation et des connaissances
sc ientifiques.

3.-1. Partis pris pédaKoKiclllr.'S.

3.-1. / . Partis pris pédagogiqlll.fs W 11l11l1lns à ta fom uniun initiale et conti nue

Sans préjudice du suivi des modu les fix és à l' articl e 12 de l'arrêté du 3 1ju illet susvisé :

a ) La formation met l'accent sur les problématiques médicales dont le tra itement ou la prise
en charge sont susceptibles de générer d 'importants gains en termes de morb i-mortalité sur
les routes.

h) Le repérage des cond uites addictivcs ct part iculièrement celles sous l'emprise de l' alcool
(avec méthode ct outil s). ainsi que ta sensibilisation des usagers qua nt aux nécessités et
possibilités de prévention. de réduction des risques et de prise en charge de ces pathologies.
sont enseignés de manière prioritaire et approfo ndie .
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c) Il est porte à la connaissance des médecins le site Internet « santé & conduite »
(http://medecins.inscrr.orgl) fournissantdes infomlations médicales ctadministratives. 1I
suffi t de demander à cette adresse un identifiant individuel pour y accéder.

d} Les documents d'informations produits par le ministre en charge de la sécurité routière ou
Je ministre en charge de la santé peuvent constituer des ressources et matériels pédagogiq ues
(en particulier : Pour une conduite adaptée il sa santé : médecin quel est votre rôle ?
httr :11\\"\,w.securite-routiere.2 0U\'.fr/medias-out i1sidoc"mentat ion!g" ides-ct-
derl iantslTCl!1emenlation-ct-comportement-du-conuucteur)

J.-/. 2. Partis pris pédagogil/ues volant uniquement pour lafonnution initiale

a) La formation ne s' upparente pas à une revue détaillée de l' ensem ble des pathologies
prévues par l' urrètè du 2 1 décembre 2005.

h) La durée du parti pris pédagog ique mentionné au a) du 10 ne saurait être infé rieure au tiers
de la formation initiale.
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